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Liste des délibérations examinées par le 
Comité Syndical du 19 décembre 2024 

 
 

N° OBJET  

2024/823 Exercice 2025 – Règlement anticipé des dépenses 
d’investissement. Approuvée 

2024/824 

Accueil de déchets ménagers et assimilés sur la 
rehausse du site 3 de l’ISDND des Lauriers de Bagnols 
-en-Forêt pour l‘année 2025 : fixation du coût du 
service. 

Approuvée 

2024/825 Fixation des tarifs de traitement des déchets au sein de 
l’Unité de Valorisation Multifilières des déchets. Approuvée 

2024/826 
Prise en charge des déchets de petits appareils 
extincteurs collectés dans le cadre du service public de 
gestion des déchets – Convention avec ECOPAE. 

Approuvée 

2024/827 
Mission de suivi post-exploitation et exploitation de 
l’ISDND des Lauriers à Bagnols-en-Forêt – Marché n° 
202125 – Avenant n°1. 

Approuvée 

2024/828 Convention de mise à disposition d’un bureau – 
Syndicat Mixte de l’Argens. Approuvée 

2024/829 
Protection sociale complémentaire – Risques 
prévoyance – modification de la délibération 
n°2024/814 du 5 juillet 2024. 

Approuvée 

 
 


